


3 m

Moins de 6 m

Arbres de
plus de 6 m

Elaguer 1/3
de la hauteur

6 m

Elaguer
2,5 m

Éliminer les rémanents par broyage ou exportation dans le mois
après travaux au plus tard le 15 juin.
Possibilité de brûler si broyage et exportation impossibles.
(cf : arrêté préfectoral emplois du feu en vigueur).

3 m

Déchetterie Broyage

Houppier

Rémanents

Pins parasols

15 m

Dérogations pour la mise à distance des branches et des arbres

Des pins parasols de
plus de 15 m de haut;

II. Pas de mise à distance :

5 Mettre à distance les houppiers
d’arbres à 3 m :

- du bâti ;
- des autres houppiers.

Élaguer à :
- 2,5 m pour arbre de plus de 6 m ;
- 1/3 hauteur pour arbre
de moins de 6 m.
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Des arbres sur versants de plus
de 45° afin de limiter l’érosion,
sauf face au vent dominant;
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Ripisylves etboisements rivulaires avec
un cours d’eau permanentnon concernés par les OLD

Quelques arbres à cavité, têtards,
arbres mort sur pied à plus de 20 m du
bâti (hormis résineux). Arbre à cavité

Arbre mort sur pied à plus de
20 m du bâ�

Arbre en têtard

Des plantations d’alignement
et des haies de 2 m de haut et
2 m de large max, à distance
de 3 m minimum des bâtis,
arbres et arbustes ; 3 M

2 M

3 M

3 M
3 M

2 M

Eviter les haies mo-
nospéc ifiques, p ros-
c rire le c yp rès, thuya,
euc alyp tus, mimosas.

14

15

Ils ne doivent pas
compromettre la

sécurité des personnes
et des biens.

Ils ne peuvent être
maintenus qu’en l’absence
de risque phyto-sanitaire.

Concep tion, réalisa tion, illustra tions : 2025
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